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1) Rapport financier

La présidente, au nom du trésorier empêché, donne lecture du rapport financier de l'association.

Au 31 décembre 2007, l'association disposait d'un avoir en caisse de 20 921,33 €.

Pour l'année 2008, les recettes se se montent à ce jour à 16 245 €, décomposées comme suit :
 cotisations : 1 245 €
 subvention : 15 000 €

Au sujet des cotisations, la présidente insiste pour que les membres se mettent le plus rapidement 
possible à jour.

Les dépenses se montent à 7 614,77 €, décomposées comme suit :
 frais de gestion du compte : 90 €
 Hébergement du site internet et conception graphique : 3 840 €
 Mission d'Arnaud Ramière de Fortanier à Addis Abbeba : 1 603,07 €
 Mission de Fabien Oppermann à Kuala Lumpur (Conseil international des archives ) :  2 

081,70 €

Au 21 octobre 2008, l'association dispose donc en caisse d'un avoir de 29 551,56 €. 

2) Rapport moral

 Site internet

La réalisation du site internet de l'association a été menée à bien et la présidente se déclare très 
satisfaite du travail accompli par Raphaël Meyssian.

Elle insiste pour que tous les membres de l'association amenés à effectuer des activités en son nom 
alimentent  les  différent  rubriques  du  site.  Elle  tient  à  remercier  David  Maudet  qui  se  charge 
d’actualiser les pages de l’association pour sa réactivité.



 Relations extérieures

Archivistes sans frontières – section internationale

La présidente a représenté l'association à l'assemblée générale annuelle de la section internationale 
qui a eu lieu à Gérône du 3 au 6 octobre 2008. Elle y a présenté les activités de notre section, 
notamment celles intervenues en Palestine qui ont tout particulièrement intéressé les membres de la 
section internationale. 

Elle a par ailleurs été élue au poste de secrétaire générale de la section internationale.

International Council on Archives (ICA)

L'association a pris part au congrès international des archives de Kuala Lumpur, avec :
 la tenue, conjointement avec l'Association des archivistes français, d'un stand au sein de la 

foire des archives, dans le but de présenter l'activité et les réalisations de l'association ;
 une intervention de Fabien Oppermann au sein d'une table ronde conjointe avec les membres 

de la section internationale. Cette session a permis de prendre contact avec des congressistes 
de pays ne disposant pas de section d'AsF. La présentation effectuée par Fabien Oppermann 
est visible sur le site internet de l’association.

 Projets

Palestine

Le rapport de la mission effectuée par Françoise Watel et Fabien Oppermann a été adressé aux 
autorités consulaires. Il convient désormais de donner suite à cette première mission, notamment en 
envoyant  un  ou  plusieurs  experts  classer  les  documents  conservés  dans  les  congrégations 
religieuses. Agnès Pouillon, contactée par Françoise Watel, est disposée à apporter son concours 
pour le classement des photographies.

Une réunion doit  être organisée d'ici  la fin de l'année pour fixer le calendrier des opérations à 
prévoir.

Fès

Suite à la mission effectuée par Pauline Moirez à Barcelone à la fin de l'année 2007, l'action de 
l'association  s'est  concentrée  sur  l'accueil  pour  formation  de  deux  archivistes  de  Fès  dans  des 
services  d'archives  français.  Les  Archives  départementales  des  Alpes-de-Haute-Provence  et  les 
Archives municipales de Marseille s'étaient montré disposées à accueillir ces stagiaires pour deux 
semaines au mois d'octobre. La section internationale devait prendre en charge le transport et la 
section française, l'hébergement et la nourriture des stagiaires.

Cette opération a malheureusement dû être annulée à la dernière minute en raison de problèmes 
d'attribution de visas aux archivistes par les autorités marocaines. 

Pauline Moirez et la présidente vont reprendre le dossier et envisagent d'envoyer Pauline Moirez à 
Fès  pour  négocier  les  questions  de  visas  avec  les  autorités  consulaires.  La  présidente  tient 
néanmoins à remercier chaleureusement Jacqueline Ursch et Sylvie Clair pour leur disponibilités et 
les démarches malheureusement vaines qu'elles ont été amenées à faire pour la préparation de cette 
mission avortée.



Chemin de fer djibouto-éthiopien (Addis-Abeba)

Suite à la précédente assemblée générale, la mission de trois archivistes (Cécile Lévy, Christophe 
Vigneron et Hélène Albert) s'était  rendue à Addis-Abeba des 19 au 30 novembre 2007 et avait 
procédé à une première importante opération de traitement des archives de la compagnie, dans des 
conditions parfois difficiles.

47 m.l. d'archives historiques avaient été transférées dans les locaux sains de la compagnie et 270 
m.l. d'éliminations avaient été préparées.

A l'issue de leur mission, les 3 archivistes avaient néanmoins recommandé l'envoi d'une mission de 
bons  offices  pour  aplanir  les  difficultés  entre  la  compagnie  de  chemin  de  fer  et  les  Archives 
nationales d'Ethiopie.

Arnaud Ramière de Fortanier a donc été envoyé en mission à Addis Abeba au courant du mois 
d'avril 2008.

Après de longues négociations entre les différents intervenants,  Arnaud Ramière de Fortanier  a 
réussi à obtenir des Archives nationales et de la compagnie que soit réalisé le transfert dans les 
locaux  dont  la  NALE dispose,  une  fois  le  déménagement  de  ses  collections  actuelles  dans  le 
nouveau bâtiment  de conservation effectué.  Le Centre  d'études  franco-éthiopien  était  disposé à 
apporter son aide logistique à l'opération.

Faute de déménagement  des collections des Archives nationales,  le transfert  des archives de la 
compagnie n'a toujours pas été effectué à ce jour. La présidente propose donc de conditionner toute 
nouvelle mission d'Archivistes sans frontières à la réalisation de cette première opération. Elle se 
propose d'écrire en ce sens à l'ambassadeur de France en Ethiopie qui était disposé à intervenir 
auprès des autorités éthiopiennes.

M. Stéphane Gompertz, ambassadeur de France auprès de l’Ethiopie, a quitté ses fonctions quelques 
jours après l’assemblée générale. Toutes les négociations sont donc à reprendre avec l’ambassade 
de France.


